PC 031202 15S0075
	AGGLOMERATION DE ….
VILLE DE …..
	AUTORISATION ou REFUS de  MISE EN LOCATION 

Selon le cas 

Délivrée par : le président de l’EPCI de …..

Le maire de la commune de ….  



	DESCRIPTION DE LA DEMANDE
	
	Référence dossier

	Demande déposée le : 
	
	N° 

	Par :
	Propriétaire, raison sociale …représenté par : 
	
	

	Demeurant à :
	        adresse…..
	
	
	

	
	
	

	Sur un logement  immeuble sis à 

	Adresse du logement concerné ………
………


	


N° PC 031202 15S0075

Le Président de l’EPCI de  …

Ou, selon le cas : Le maire de …


Vu la demande d’autorisation de mise en location de logement présentée par M (propriétaire)   résidant à (adresse) et concernant un logement situé à  (adresse précise, numéro du logement) 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.635-3 à L.635-10 et R 635-2 à R 635-5

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L1331-22 et L1331-23 

[bookmark: _Hlk215127439]Vu la loi 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et notamment les articles 3-3 et 6 ;

Vu le décret 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent 

[bookmark: _Hlk215135447]Vu les articles R 1331-à R 1331-16 puis les R1331-24 et suivants du code de la santé publique[footnoteRef:1] [1:   Cf : décret qui a remplacé le RSD à l’exception des art R1331-17 à  R1331-23 qui ont été annulés par le Conseil d’Etat)] 


Vu le Règlement sanitaire départemental de (département) (viser les articles relatifs aux hauteurs, volumes[footnoteRef:2] redevenus applicables du fait de l’arrêt du CE ayant annulé la sous-section II du décret du 29 juillet 2023.) [2:   Soit notamment l’article 40 du RSD type ] 


Vu la délibération du conseil communautaire de l’EPCI de …. du …., ayant délimité le périmètre d’application de l’autorisation de mise en location 
et ayant (le cas échéant) délégué la mise en œuvre à la commune de ….

Vu le dossier technique Immobilier effectué par Monsieur M …… de la société E pour le compte de …(propriétaire demandeur) … présentant l’ensemble des diagnostics techniques exigibles en application de l’article 3-3 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 

Vu la fiche de compte-rendu de visite effectuée par : (selon le cas) la police municipale / l’agent de la commune ou de l’EPCI de … ou le prestataire en application de (convention, marché…)…. 

Considérant que le dossier est complet 
[bookmark: _Hlk215072980]
Selon le cas : 

Considérant que l’instruction du dossier n’a pas mis en évidence des désordres interdisant la mise en location et que le logement est décent

Considérant que l’instruction du dossier a mis en évidence des désordres interdisant la mise en location (type cave, réduit, pièce sans fenêtre, mal éclairée, enterrée etc…) 

Considérant que l’instruction du dossier a mis en évidence des désordres nécessitant certains travaux avant mise en location (reprendre les éléments de la visite) afin de garantir la sécurité des locataires ainsi que la salubrité et la décence du logement 


ARRETE

Article 1 : 

Au vu du périmètre défini pour la mise en œuvre de l’autorisation de mise en location, le logement N x  de l’immeuble situé au (adresse) …et ne faisant pas l’objet d’une convention avec l'Etat en application de l'article L.351-2. du code de la construction et de l’habitation est soumis à autorisation préalable.

Article 2 : 

Selon le cas 

L’autorisation de mise en location pour ce logement est accordée.

L’autorisation de mise en location pour ce logement est refusée (par exemple, cas d’impropre par nature à l’habitation)

L’autorisation de mise en location est, dans l’état actuel du logement, est refusée pour les motifs énoncés dans les considérants [footnoteRef:3] [3:  Attention : éviter les autorisations « avec réserves » et suite des travaux à faire …car il n’y a pas de contrôle possible des travaux (pas de visite prévue) sauf si plainte du locataire …  ] 


Article 3 : 

Les travaux suivants devront etre effectués avant toute mise en location, laquelle devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, présentant les justificatifs des travaux effectués   :
· Travaux, voire vérifications, à faire ….
· Tout ce qui n’est pas conforme au décret « décence », au decret  RHSH codifié aux R1331- R 1331-à R 1331-16 puis les R1331-24 du code de la santé publique susvisés et RSD
· Normes techniques de sécurité et autres ….
     
Article 4 (le cas échéant) 

Si malgré le présent refus d’autorisation le logement susvisé est mis en location, le bailleur est passible d’une amende administrative délivrée par :

selon le cas : 
le président de l’ EPCI  
ou le maire de … au plus égale à 15 000 € en application de l’article L635-7 du code de la construction et de l’habitation.

Article 5 

La présente décision est notifiée à M …(propriétaire) 

Article 6
 
[bookmark: _Hlk215134833]Cette décision sera transmise à la caisse d’allocations familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux, conformément à l’article L635-6 du code de la construction et de l’habitation.

En cas de refus d’autorisation ou d’autorisation assortie de réserves [footnoteRef:4]:  [4:  Par ailleurs à éviter comme mentionné à la note 3 ci-dessus] 

Elle est également transmise au comité responsable du plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées et inscrite à l'observatoire des logements indignes mentionné à l'article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, en application de l’article L635-10 du code de la construction et de l’habitation.

Article 7 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de …..dans le délai de 2 mois, à compter de sa notification. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai qui prolonge le délai de recours contentieux de 2 mois. Le tribunal administratif peut etre saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 8 : 

exécution : service de la commune ou de l’EPCI assurant le suivi 



a ….

Date et signature de l’autorité compétente 
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